
« stigmatiser les pauvres et les étrangers »

lettre d'information mensuelle - n° 12 / octobre 2011



Dossier spécial.

Double vœu.

« l’arrêté du Préfet de police interdisant la 
mendicité ne soit pas limité à la seule avenue 
des Champs-Elysées, mais concerne également 
les principaux sites touristiques du 16e, parmi 
lesquels la place et les jardins du Trocadéro, 
les abords du Musée Guimet, le Palais de 
Tokyo… »  « les mesures envisagées pour 
reconduire dans leur pays les mineurs 
étrangers délinquants soient mises en œuvre le 
plus rapidement possible dans le 16e 
arrondissement, particulièrement victime de 
leurs agissements ».

Ravisseurs arrêtés.

Vaste périmètre.

Fruits et légumes.

Racolage réprimé.

Braqueur de fleuristes.

16 sécurité

Pour recevoir cette lettre par Internet, 
inscrivez-vous sur http://mairie16.paris.fr
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